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Instruction  
L'ANAH a décidé de faire du renforcement du contrôle l'une de 
ses orientations stratégiques et de mettre en place un dispositif 

lui permettant de constater et de garantir la régularité de 
l'attribution des aides ou des avantages fiscaux.

Dans ce cadre , l'Agence demande aux services instructeurs 
d'organiser une campagne de contrôle ponctuel et pour se faire 

formalise une instruction.

L'instruction précise les éléments à mettre en place dans ce 
cadre.

L'ANAH est un acteur du Pôle National de Lutte cont re 
l'Habitat Indigne



Mises en place des contrôles
Le contrôle  vérifie le respect par le propriétaire des en gagements 
qu'il a souscrits, notamment l'absence de défaut man ifeste de 
décence du logement conventionné. 

Un courrier au propriétaire l'informe qu'un contrôle du log ement 
conventionné est diligenté par la délégation locale de l'Anah. 

Le locataire est contacté afin de prendre rendez-vous.  

En cas de contrôle défavorable , une procédure de résili ation de la 
convention est engagée.

 Les autorités compétentes localement sur le contrôle de la décence 
(ARS, CAF, CMSA) sont systématiquement informées de la rupture 
des engagements conventionnels, ainsi que le pôle d épartemental de 
lutte contre l'habitat indigne. 

Prise de contact avec les services fiscaux .  



Définition décence dans l'habitat

- La décence,obligations du bailleur 
introduite par l'article 187 de la loi SRU du 13 dé cembre 2000.

- Ont été ainsi modifiés : - le code civil (art. 1719 ),

- la loi du 6.07.89 (art. 2, 6, 20-1, 24-1, 40, 40- 1),
- le code de la sécurité sociale quant à l'allocatio n logement

(art. L-542-2, art. L-831-3).

un bailleur est tenu de remettre un logement décent "n e laissant pas 
apparaître de risques manifestes pouvant porter atteinte  à la sécurité 

physique ou à la santé et doté des éléments le renda nt conforme  à 
l'usage d'habitation".

TOUT LOGEMENT DOIT ETRE CONFORME AUX 
CARACTERISTIQUES DE DECENCE



Les critères décence

Lors de la visite sur place 
il peut être utilisé la grille 
d'évaluation mise à disposition
par la DHUP afin de permettre 
d'évaluer de manière simple 
et synthétique la décence ou non 
du logement.

Les signes de non décence repérés

-L'immeuble et l'accès au logement

-Le logement dans sa globalité

-Les pièces principales

-La cuisine

-L'installation sanitaire 









La norme de décence est la condition siné qua 
none de la possibilité de se voir accorder des 
avantages fiscaux tel que le signale la 
convention passée entre l'agence et le 
propriétaire.

Conditions du conventionnement sans travaux



Si la réponse doit amener à la résiliation de la 
convention et bien sûr de la mesure tendant à 
récupérer les avantages acquis il sera important 
de remonter le signalement auprès des pôles 
départementaux LHI afin que ceux ci puissent 
suivre le dossier au titre de leur mission  .

 Le lien avec les pôles LHI



Les suites d'une procédure
de manquement à la décence locative
Les litiges relatifs à la décence relèvent du 
tribunal d'instance (procédure civil) 

Le juge d'instance, à la demande du locataire, 
apprécie l'éventuel défaut de décence, 
détermine la nature des travaux à réaliser ainsi 
que leur délai d'exécution. 

Il appartient au locataire d'apporter la preuve de 
la non décence par tout moyen.

Pour ce faire celui ci peut être aider par l'ADIL 
du département dans le cadre de ses missions 
et du rapport établi par les services .



Guide d'évaluation 
qu'est ce qu un logement décent

DHUP
direction générales de l'urbanisme de l'habitat et de la construction


